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La mesure prise par le gou-
vernement concerne les
œufs à couver, les poussins
d'un jour, les oiseaux sau-
vages et de compagnie. 

SUITE à la notification, le16 décembre dernier, parl'Organisation mondiale dela santé animale (OIE),concernant l'apparition de

l'Influenza aviaire enFrance, due au virus faible-ment pathogène H5N9, legouvernement, par le tru-chement du ministère del'Agriculture, à travers uncommuniqué, indiquequ'"aux fins d'éviter l'intro-
duction éventuelle de ce
virus sur le territoire natio-
nal, le ministère de l'Agri-
culture, de l'Élevage, chargé
de la mise en oeuvre du Pro-
gramme Graine, décide l'in-
terdiction stricte d'entrée
sur le territoire national, à

titre conservatoire, par
toutes les voies aérienne,
maritime et terrestre, à
partir de la France, de
toutes espèces de volailles
vivantes, l'interdiction d'im-
portation d’œufs à couver et
des poussins d'un jour, l'in-
terdiction d'importation
des oiseaux de compagnie
et des oiseaux sauvages en
provenance de France". Pour un suivi optimal decette décision, les agentsdu ministère de l'Élevageprocéderont au renforce-

Interdiction d'importer toutes espèces de volailles 
Suite à l'apparition de l’Influenza aviaire en France
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L'ORGANISATION des na-tions unies pour l'alimen-tation et l'agriculture(FAO) a prêté, vendredidernier, son magnifiquecadre à l'atelier de valida-tion du Plan stratégiquepour le contrôle et l'éradi-cation de la peste des pe-tits ruminants au Gabon.L'objectif de cette rencon-tre était d'examiner et devalider le document devantservir de plan stratégique

pendant la période 2017-2027 pour le contrôle et lesuivi de la peste des petitsruminants au Gabon.Le secrétaire général duministère de l'Élevage,Eyebe Lendoye, a, à cetteoccasion, demandé aux ex-perts d'affiner le documentdevant servir de feuille deroute pour la gestion et lecontrôle de l’élevage despetits ruminants au Gabon.Il a également souligné que« la peste des petits rumi-
nants a réduit l'élevage des
petits moutons et de chè-
vres.»Selon lui, « cette maladie
évolue de façon insidieuse

dans la sous-région et occa-
sionne des pertes écono-
miques importantes tout en
affectant généralement les
petits élevages paysans.
Ainsi, au cours de la der-
nière décennie, notre éle-
vage villageois des petits
ruminants a connu une
forte régression et tend à
disparaître.»Le vieillissement des popu-lations paysannes, leconflit homme-faune, lesmaladies animales et lapeste de petits ruminantsaffectent beaucoup indi-rectement ce système deproduction. Pour remédierà cette situation, M. Len-

Renforcer les capacités de contrôle
Élevage/Atelier de validation du Plan stratégique pour le contrôle et l'éradication de la peste des petits ruminants
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ment  de l'épidémio/sur-veillance et l'intensifica-tion des mesures debiosécurité dans les éle-vages, tout en renforçantles mesures de protectionau niveau des frontières. 
Des poussins d'un jour
importés de France : la
mesure d'interdiction les
concerne également.
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Le Secrétaire
général du
ministère de
l'Elevage, M.
Eyebe Len-
doye (c) pré-
sidant les
travaux.
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doye s'est appesanti sur lerenforcement des pro-grammes de conservation,tout en privilégiant la pré-servation de la biodiversité. Pour sa part, le directeur
général de l'Élevage, GuyAnicet Rerambyath, adressé un état des lieux dela peste des petits rumi-nants au Gabon. De ce fait,depuis l’apparition de cette

maladie, aucune mesureconcrète n'a été prise et lamaladie sévit de manièreendémique et évolue defaçon insidieuse dans lepays. 


